
 
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION 
 

 

ENTRE D’UNE PART : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont 

le siège social est situé 1 rue de l’Université BP 0638 69239 LYON CEDEX 02 

Représenté par son Présidente Jacques COMBY, 

 

ET D’AUTRE PART : 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le 

siège social est situé 18 quai Claude Bernard 69635 LYON CEDEX 07, 

Représentée par sa Présidente, Nathalie DOMPNIER, 

 

Vu la convention de site 2011-2015 prolongée par l’avenant n°1 signé le 1er janvier 2016 ; 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1er : objet de la convention 

L’Université Lyon 2 donne mandat à l’Université Jean Moulin Lyon 3 pour négocier et signer pour son compte 

des contrats en lien direct avec l’activité du laboratoire LIRIS et portés à titre principal par un enseignant-

chercheur de l’Université Lyon 3, membre du LIRIS, d’un montant inférieur ou égal à 100 K€ dans les 

conditions fixées par la convention de site prolongée par avenant. 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 s’engage à adresser systématiquement à l’Université Lyon 2, Direction de la 

Recherche et des Ecoles Doctorales (DRED), une copie des contrats signés au titre de ce mandat dès signature 

par les parties. 

 

Article 2 : durée de la convention 

La convention entre en vigueur à compter de sa signature pour la même durée que celle de la convention de 

site 2011-2015 prolongée par l’avenant n°1 signé le 1er janvier 2016 formalisant le partenariat entre les 

établissements du site de Lyon Saint-Etienne. 



 

Article 3 : résiliation de la convention 

Les parties pourront résilier la convention pour tout motif à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant 

l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception. 

 

Article 4 : règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l’application ou de 

l’interprétation de la présente convention. A défaut de solution amiable, le tribunal administratif de Lyon sera 

compétent pour connaître le litige. 

 

 

Fait à                    en deux exemplaires, le  

 

La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2    Le Président de l’Université Lyon 3 

 

Nathalie DOMPNIER       Jacques COMBY 

 

 


